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Mot du président 

Faites vos Jeux ! 

Cette Assemblée Générale nous permettra certainement d’évoquer et de discuter des codes et des 
lois qui nous régissent, ainsi que des modèles à modifier, comme je l’évoquais déjà il y a plus de 10 
ans. Mon mot retrouvé de 2008 l’atteste, ce qui nous rajeunira certainement tous. 

Cette année de transition préolympique touche à sa fin. Elle aura connu nombre d’aléas, de 
vicissitudes et de joies. Rien de nouveau. Vous l’avez vécue tout comme moi, avec des déceptions et 
des satisfactions. 

Sans empiéter sur le bilan de notre secrétaire générale, je retiendrai les derniers avatars, invectives 
ou « incivilités » pour reprendre le mot consacré, qui auront entaché nos pratiques. Un dispositif 
interne et autonome a été mis en place pour réagir en temps réel si cela se reproduisait.  

L’athlétisme a tourné une page que notre Fédération de tutelle a un mal certain à tourner. La récente 
décision de mettre en place un fond d’aide juridique pour nos bénévoles par ATHLE06 ira plus loin 
que les couvertures corrélées aux licences. 

Notre athlétisme départemental en est à la même croisée des chemins, avec un constat définitif de la 
fin nécessaire et programmée de l’amateurisme, et le besoin pressant d’une professionnalisation des 
différentes tâches du bénévolat, comme les juges. Même au-delà de nos frontières départementales. 

Cette douloureuse mutation est une obligation vitale dans tous les compartiments des clubs aux 
instances fédérales, des organisations des compétitions aux secteurs de la vie quotidienne des clubs 
et de notre comité départemental. 

Les claques cumulées risquent de toucher encore davantage l’enthousiasme de nos cadres bénévoles 
tandis que la partie professionnelle ou fédérale paraît de plus en plus incapable de réfléchir en d’autres 
termes que d’élite, malgré la carence de résultats enregistrée. 

ATHLE06 existe maintenant dans le monde tumultueux de la communication. 

Le dévouement et l’implication sans faille de vos élus auront également fait merveille sur le terrain du 
département et auprès de notre Conseil Départemental avec une tournée estivale méritoire et 
couronnée de succès orchestrée par nos amis du Comité Départemental Olympique et Sportif. 

Le mandat actuel de notre équipe doit davantage aider à cimenter les bonnes volontés restantes, 
apaiser les tensions, enterrer les haches de guerre, et rendre professionnelles et efficaces toutes les 
actions entreprises et à entreprendre.  

Je ne puis que souhaiter que l’année 2023, la dernière avant nos Jeux du centenaire, serve enfin de 
catalyseur, qu’elle soit dense et pleine, ouverte sur une concertation permanente et sur des services 
d’ATHLE06. Nos services seront de plus en plus en adéquation avec les donneurs d’ordres et les 
clubs, afin que les bénévoles retrouvent l’essence de leur engagement, le plaisir de l’investissement 
fructueux et la satisfaction du travail bien accompli. Les décisions de cette Assemblée Générale 
marqueront certainement un tournant philosophique, un changement de nos pratiques. 

Merci à vous tous de bien vouloir enfin m’aider à tourner cette page sans regret ni rancune. 



 6 

Des nouveaux défis à relever, toujours imposés dans l’urgence et l’improvisation, auront pu finalement 
être gérés en relative douceur grâce à l’implication compréhensive de tous les protagonistes, et aux 
liens amicaux qui les unissent depuis fort longtemps. Mais, il reste tant à faire en si peu de temps d’ici 
ces Jeux Olympiques de Paris 2024, annoncés comme une grande fête ! Si j’adopte le ton de l’humour, 
je n’en demeure pas moins réaliste, tant je n’ose imaginer les écueils futurs. 

Vous avez toutes et tous saisi le rôle fondamental joué par la valorisation des heures de bénévolat 
afin de bien prouver la force de notre système associatif. Il s’agit d’un véritable baromètre au sein 
d’institutions telles que l’ARS, le CROS, la CRESS ou le CESER. 

Nos finances sont toujours saines et permettent malgré les restrictions budgétaires omniprésentes et 
dans l’air du temps de ne pas trop douter et d’imaginer des lendemains plutôt rassurants, voire des 
projets « plus grands, plus hauts et plus forts ». Cela ne serait que normal pour une année olympique. 

« Encore une fois, les journées entières passées sur les stades, les parcours de cross, les routes et les 
salles auront saturé les emplois du temps de tous. Les modestes récompenses qui seront distribuées, 
ne seront somme toute que la bien maigre reconnaissance de l’ensemble des clubs qui a su désigner 
cette équipe hétérogène mais consistante. » 

Vous ne m’en voudrez donc pas de ne pas évoquer davantage nos compétitions, les évolutions des 
effectifs, tant les enjeux de cette année sont encore plus juridiques et fondamentaux que d’habitude,  
et j’oserais dire politiques. 

Je persistais dans mes espoirs, lucide sans être candide. Je compte sur vous tous, en totale amitié 
pour que nous fassions entendre des messages justes, équitables, respectueux et respectables face 
aux enjeux personnels ou mégalomanes. J’espère ne pas vous avoir (trop) déçus et avoir rempli 
correctement mon rôle, tant sur le terrain de la représentativité que sur celui de l’efficacité et de 
l’intensité du travail. 

Dans le même état d’esprit, qu’il me soit permis de remercier très solennellement, et en votre nom, 
Madame Claudine ROSCIAN et Monsieur Daniel LEMONNIER qui, grâce à la convention SKEMA-
CROS Sud PACA, auront solutionné de nombreuses demandes en imprimerie, le CROS Sud PACA et 
son Président Hervé LIBERMAN, le CDOS 06 et son Président Philippe MANASSERO, notre ami 
Pascal OLMETA dont certains d’entre vous ont pu épauler lors de sa soirée caritative à l’Allianz Riviera 
et tant d’autres. Sans oublier dans le strict respect du protocole, notre Vice-Présidente du Conseil 
Départemental des Alpes-Maritimes, Carine PAPY, véritable porte-parole inspirant des stratégies de 
son Président, Charles-Ange GINESY. Leur soutien est louable. 

Je vous remercie pour cette année riche et dense. Je vous souhaite une nouvelle année fructueuse 
malgré les enjeux, en demeurant avec joie, optimisme et certitude l’un des garants des multiples 
valeurs de notre sport olympique. Je vous présente ainsi en totale impolitesse compte tenu de la date 
de cette Assemblée Générale, mes vœux les plus sincères et amicaux en guise d’inducteurs d’une 
sereine pertinence dans les choix des multiples décisions que nous devrons prendre ensemble pour 
négocier au mieux les remous qui s’annoncent sur notre parcours annuel. 

Puissent nos sportifs azuréens briller à Paris en 2024. Mais aussi pour ce qui nous concerne à Nice. 
Et continuons à rêver, des Jeux et de lendemains qui chantent. 

Ivan COSTE-MANIÈRE 
Président 
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Rapport moral de la secrétaire générale 

Préambule 

L'année 2022 fut une année ponctuée d'un événement particulier : la disparition de Michel 
MASSÉGLIA, notre secrétaire général. C'était un homme d’exception, un juge compétent, un 
entraîneur renommé et un ami. Michel laisse derrière lui un héritage par son engagement et ses 
compétences qui profitent encore aujourd'hui au développement de l’athlétisme maralpins. Une 
minute d’applaudissement en sa mémoire a été effectuée lors d’une compétition organisée par 
ATHLE06, le dimanche 16 octobre 2022 à Nice. Également, sur la décision du Comité́ Directeur, un 
« Prix Michel MASSÉGLIA » sera dorénavant décerné́ lors de nos Assemblées Générales. 

Au cours de l’année écoulée, le Comité Départemental d'Athlétisme des Alpes-Maritimes a mis en 
œuvre tous ses moyens afin de garantir son rôle dans le développement de l’athlétisme maralpin et 
ainsi répondre aux besoins des licenciés et des clubs, et également aux orientations de nos 
partenaires. 

Vous pourrez lire à travers les rapports d'activités les différentes actions menées par les membres de 
toutes les commissions représentative d'ATHLE06. 

1. Une modification du règlement intérieur d’ATHLE06 
Lors de sa réunion du 26 janvier 2023, le Comité Directeur d’ATHLE06 a validé une modification du 
règlement intérieur d’ATHLE06 sur la proposition du Bureau Exécutif et la commission des statuts et 
règlements. Ce document actualisé doit ensuite être l’approuvé par les représentants des clubs 
maralpins lors de l’Assemblée Générale ordinaire du samedi 18 mars 2023 afin d’entrer en vigueur.  

2. Un remaniement des postes du Bureau Exécutif et du Comité Directeur d’ATHLE06 
Sur la proposition de notre Président, un remaniement des fonctions au sein de notre structure 
associative a été entrepris et validé par le Comité Directeur le 5 septembre 2022.  

Le Bureau Exécutif d’ATHLE06 est composé par : 
- Ivan COSTE-MANIÈRE, Président 
- Valérie GOURAISSA, Secrétaire Générale 
- Franck CHEVRIER, Secrétaire adjoint 
- Sophie LANES, Trésorière 

Ont également été nommé :  
- Jacky CHARPENTIER : Vice-Président en charge de la jeunesse 
- Franck CHEVRIER : Président de la commission des statuts et règlements 
- Pierre FELT : Responsable du pôle running, santé et tourisme 
- André FERRETTI : Vice-Président en charge du running 
- Sébastien FRANCK : Vice-Président en charge de la performance 
- Sylvie DOULUT : Trésorière adjointe et présidente de la commission des finances et du budget 
- Yves SERRA : Vice-Président en charge des relations avec les clubs et avec la Fédération 

Monégasque d’Athlétisme 
- Julien WALTZER : Président de la commission des jeunes 
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Le 26 janvier 2023, sur la proposition de notre Président, le Comité Directeur a coopté Denis 
MANASSERO, l’actuel Vice-Président de la commission running. En vertu de l’article 10.6 du 
règlement intérieur d’ATHLE06, comme le nombre de sièges pourvu au Comité Directeur n’est pas 
atteint, la candidature pour l’élection de Denis MANASSERO en tant que membre du Comité 
Directeur sera présentée lors de l’Assemblée Générale ordinaire du samedi 18 mars 2023. 

L’organigramme complet d’ATHLE06 est consultable sur athle06.fr ou dans le suite de ce document. 

3. Une création d’emploi par un recrutement en interne 
Suite à l’évolution des actions mises en place par ATHLE06 depuis quelques années et à l’accueil 
d’étudiants stagiaires, en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, le Bureau Exécutif 
d’ATHLE06 a décidé qu’une stabilité devrait être prochainement trouvée au sein de son effectif de 
salariés. Afin de conserver un dynamisme et un équilibre des tâches quotidiennes que peut 
représenter un Comité Départemental, il a été décidé le 28 juin 2022 de créer un emploi d’agent de 
développement en CDI à 35 heures pour renforcer l'équipe de salarié. 

Le contrat d’apprentissage de Adriana BURGAIN arrivait à son terme début septembre 2022. Cette 
collaboration fut une réussite pour les deux parties. De ce fait, le Bureau Exécutif lui a proposé ce 
poste qu'elle a accepté avec une prise d’effet dans la foulée de sa période d’apprentissage. 

4. Le nombre de licenciés dans les Alpes-Maritimes : un retour à la normale après deux 
années bouleversées par la pandémie de Covid-19 
Au 31 août 2022, nous comptabilisions 4.009 licenciés dans les Alpes-Maritimes, soit une hausse de 
23,0% par rapport à la saison 2020-2021. Après deux saisons impactées par la crise sanitaire, nous 
retrouvons en 2022 un effectif à la hauteur de 2019, dépassant les 4.000 licenciés.  

Vous retrouverez à la fin de ce document l’analyse statistique complète des licences de la saison 
2021-2022. 

5. Le double projet « recrutement des juges et revalorisation de la gratification des         
juges » porté par ATHLE06 

ATHLE06 porte le double projet « recrutement des juges et revalorisation de la gratification des    
juges » pour une application souhaitée dès la saison 2023-2024.  

Suite à une réunion de présentation entreprise le mardi 20 décembre 2022 avec les Présidents des 
clubs maralpins (11 clubs représentés sur les 32 affiliés), le projet sera au cœur des débats de notre 
Assemblée Générale ordinaire du 18 mars 2023. En effet, les clubs devront se prononcer sur 
l’adoption du mode de financement de ce projet qui se base sur une augmentation du montant de la 
cotisation départementale des « licences compétitions ». 
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5.1. L’analyse de la situation actuelle 

Le constat actuel est clair. Nous manquons indéniablement de juges et notre vivier de juges est plus 
que vieillissant. En 2022, nous avons observé une moyenne de 16,6 juges qualifiés par compétition 
sur les 29 organisées par ATHLE06 ; et parmi les 28 juges qui officient régulièrement (plus de 5 
présences), la moyenne d’âges est 66,6 ans, avec des âges allant de 33 à 82 ans, dont 15 personnes 
de plus de 70 ans, 11 de 50 à 69 ans et (seulement) 2 de moins de 50 ans.  

Face à cela, nous ne pouvons plus continuer de la sorte. D’une part, nous ne respectons pas certaines 
règles de jugement sur nos compétitions avec un manque de juges. D’autre part, les conditions dans 
lesquelles nos juges travaillent sont souvent difficiles pour ne pas dire indignes pour des bénévoles 
plus ou moins âgés.  

Il y a quelques années, ATHLE06 avait lancé une campagne de recrutement visant les parents des 
athlètes. Celle-ci s’est montrée peu fructueuse. Un échec. 

Les clubs eux aussi ont leur part de responsabilité. ATHLE06 est là pour former les juges (de niveau   
« juges assistants » et prochainement de niveaux supérieurs), mais le recrutement doit être effectué 
en grande partie par les clubs. Mise à part quelques exceptions, cela demeure également un échec. 

ATHLE06 a défini deux publics vers lesquels un recrutement est plus favorable : les retraités et les 
18-25 ans, puisque les personnes actives ont moins de ressources temporelles pour s’engager 
bénévolement (leurs week-ends sont plutôt destinés à leurs activités de loisirs et familiales). 

5.2. Le recrutement des 18-25 ans 

Le recrutement des 18-25 ans est une piste à suivre et il est possible. Une piste à suivre pour avoir 
plus de juges, et aussi pour permettre à nos juges « âgés » une limitation de certaines tâches                       
« difficiles » mais qui nécessitent des connaissances et des techniques (apportées par les diplômes de 
« juges assistants » et plus), telles que la manipulation des haies, la remontée des barres en perche ou 
encore le jugement sur une aire de lancers longs.  

Possible avec la mise en place d’une revalorisation de la gratification actuelle des juges (25 euros par 
compétition) afin que celle-ci tende à s’aligner avec la rémunération d’un « job d’étudiant ». En effet, 
après avoir discuté avec des étudiants, ATHLE06 a relevé que le frein majeur de leur actuelle non-
mobilisation était que notre sport ne rémunère pas ses juges. Sachant, qu’au contraire, la plupart des 
autres sports rémunèrent leurs juges ou arbitres.  

De plus, ATHLE06 a noué un partenariat avec l’UFR STAPS de Nice. Dans le cadre de leurs études, 
les étudiants de licence 1 à 3 inscrits dans la « spécialité athlétisme » devront passer un diplôme de 
juges en athlétisme. Des 18-25 ans compétents et investis seront donc à porter de main pour nous 
apporter ce dont nous manquons aujourd’hui : des juges en plus grand nombre et des jeunes juges 
(18-25 ans). 

5.3. La revalorisation de la gratification des juges et son financement 

La revalorisation de la gratification des juges permettra non seulement de capter le public visé des 
18-25 ans mais aussi de valoriser le travail et les frais engagés de nos actuels juges avec plus de 
justesse. 
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Actuellement, ATHLE06 gratifie les juges qualifiés, quelque soit leur degré de qualification, présents 
sur ses compétitions, à hauteur de 25 euros par compétition, sur un minimum de participation (6 pour 
2021-2022). Pour 2022, ATHLE06 avait provisionné 10.000 euros pour ce poste de dépenses. 

Le projet d’ATHLE06 serait de gratifier les juges qualifiés, présents sur ses compétitions, sans 
minimum de participation, à hauteur de : 

- Pour les « juges » et les « chefs juges » : 70 euros pour les compétitions de plus de 5 heures 
et 40 euros pour les compétitions de moins de 5 heures ; 

- Et pour les « juges assistants » : 40 euros pour les compétitions de plus de 5 heures et 25 
euros pour les compétitions de moins de 5 heures.  

Afin de financer cette revalorisation de la gratification des juges, ATHLE06 a effectué une étude 
budgétaire compète et précise, publiée dans le PV de la réunion du Comité Directeur du 26 janvier 
2022.  

L’enveloppe budgétaire nécessaire pour financer le projet sur les trois premières saisons est évalué à  
31.000 euros par an. Celle-ci sera composée de 26.000 euros financés par les athlètes compétiteurs 
grâce à une augmentation du montant de la cotisation départementale des « licences compétitions » 
(dont 10.000 euros sont déjà captés avec l’actuelle gratification des juges provisionnée chaque année) 
et complétée par 5.000 euros issus de partenariats privés (à ce jour trouvés). 

Le montant de la cotisation départementale sur les « licences compétitions » sera réévalué à 35 euros, 
dont 14,45 euros qui seront alloués au financement de la gratification des juges. 

6. Les actions réalisées avec le CDOS 06 

ATHLE06 a une nouvelle fois couvert l’ensemble des étapes de La Caravane du Sport (27 étapes) et 
les Journées Olympiques (20 juin à Valberg et 24 juin à Antibes) organisés par le Comité 
Départemental Olympique et Sportif des Alpes-Maritimes. Notre stand dédié à l’athlétisme lors de 
ces différentes journées animé par Pierre FELT, André FERRETTI, Mégane FELT, Adriana BURGAIN 
et Valérie GOURAISSA a été visité par plus de 7.500 jeunes âgés de 4 à 14 ans.  

Nous avons également participé au « Dimanche Malin » organisé à Cagnes-sur-Mer le dimanche 15 
mai 2022. 

7. L’histoire et les archives du comité 

Notre comité souhaite mettre en valeur l’athlétisme départemental à travers une future exposition 
dédiée à son histoire depuis sa création. Un travail de recherche dans les archives d’ATHLE06 a donc 
débuté dans cette optique avec Adriana BURGAIN en cheffe de projet. Nous espérons bénéficier de 
la collaboration des acteurs locaux de notre sport, des collectivités et d’autres institutions afin d’avoir 
accès à des éléments intéressants, permettant ainsi de valider la qualité et la pertinence de notre 
présentation. 
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8. La lutte contre les violences dans le sport 

Le 8 décembre 2022, ATHLE06 a ratifié le manifeste d’engagement de la lutte contre les violences 
dans le sports proposé par le CDOS 06, en lien avec le CROS Sud PACA. Notre comité, à travers des 
engagements précis et concrets, agira afin de lutter contre toutes formes de violences dans notre 
sport. 

9. Les récompenses 

Lors de cette Assemblée Générale, sur la proposition du Président, ont été décernées les quatre 
distinctions suivantes : 

- « Prix Max KRAUTH » à André FERRETTI. 
Ce prix récompense une personne qui œuvre bénévolement pour ATHLE06 en tout 
désintéressement, avec passion et attachement, comme ce fut le cas de notre regretté trésorier 
Max KRAUTH. 
 

- « Prix Jean-François FAMBON » à Jacky CHARPENTIER.  
Ce prix récompense une personne vis-à-vis de sa position éthique et son fair-play. 
 

- « Prix Michel MASSEGLIA » au Nice Côte d’Azur Athlétisme. 
Ce prix est attribué à un club au titre de son développement. 
 

- « Prix de l’olympisme » à Vanessa SIEGEL. 
Ce prix est adressé à une personne qui incarne et véhicule les valeurs de l'olympisme. 

Valérie GOURAISSA 
Secrétaire générale 
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Bilan financier de la trésorière 

Les éléments comptables 2022 d’ATHLE06 ont été établis par Françoise LEMALLE, expert-comptable 
(SELAS LEMALLE AREs X.PERT). Le compte de résultats présenté dans ce document concerne la 
période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, soit un exercice de 12 mois. 

Le compte de résultats de l’exercice 2022 est le suivant : 

Total des produits      123 999,38 € 

Total des charges    164 083,76 € 

Excédents ou déficits      -40 084,38 € 

Vous trouverez dans les pages suivantes le détail du compte de résultats de l’exercice 2022. 

Les déficits observés sont expliqués en grande partie par : 
- Les achats récents d’équipements nécessaires à l’organisation de nos compétitions : système 

de chronométrage des courses, ordinateurs et engins pour les lancers, pour des dotations aux 
amortissements à hauteur de 15.000 euros pour 2022.  

- Une augmentation générale des coûts (déplacements, fournitures et prestations) évaluée à 
5.000 euros par rapports à 2021. 

- L’organisation des championnats départementaux de cross-country 2022-2023 en 2022 : 
environ 5.000 euros de charges supplémentaires. 

- Une création d’emploi (embauche de BURGAIN Adriana en qualité d’agent de développement 
depuis septembre) qui ne sera subventionnée qu’à partir 2023.  

- D’autres charges ayant dépassées nos prévisions dont nous avons des leviers de financement 
limités comme les gratifications des juges (+2.000 euros). 

La valorisation des heures de bénévolat des membres d’ATHLE06 pour 2022 est la suivante : 

Nombres d’heures de bénévolat  7 150 heures 

Taux horaire appliqué             15,00 € 

Valorisation des heures de bénévolat 107 250,00 € 

Ce qui correspond à 85,0% des produits  

Nous tenons à remercier particulièrement tous les membres bénévoles d’ATHLE06 pour leur 
dévouement, les clubs d’athlétisme maralpins pour leur collaboration et nos partenaires : le Conseil 
Départemental des Alpes-Maritimes, EYTELIA, l’Agence Nationale du Sports, le Comité 
Départemental Olympique et Sportif des Alpes-Maritimes, la Ville de Nice (pour la mise à disposition 
des locaux au Parc des Sports Charles Ehrmann), Dynamic Athletic (Saint-Raphaël) et Intersport 
(Villeneuve-Loubet). 

Sophie LANES 
Trésorière 
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Parc des Sports Charles Ehrmann  
155 boulevard du Mercantour 
06200 NICE 
Tél. : 04 93 71 86 05 
contact@athle06.org 
www.athle06.fr  

DÉTAIL DU COMPTE DE RÉSULTAT 
Exercice du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022  

Production vendue de biens et services   4 517,00 € 
700600100  Compétitions engagements d’athlètes   595,00 € 
700600200  Compétitions pénalités clubs/officiels  750,00 € 
700600300  Réunions AG pénalités clubs  1 250,00 € 
700602000  Compétitions autres  92,00 € 
700602100  Gratification CDOS 06  1 300,00 € 
700602200  Compétitions chronométrie  530,00 € 
     

Subventions d'exploitation   28 500,00 € 
74000000  Subvention Conseil Départemental  17 000,00 € 
74011000  Subvention ANS PSF  9 000,00 € 
74012000  Subvention ANS FDVA  2 500,00 € 
     
Autres produits    87 924,28 € 
75110000  Divers  400,00 € 
75111000  Licences, cotisations  87 523,00 € 
75800000  Produits divers de gestion courante  1,28 € 
     

TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION  120 941,28 € 

Achats de matières premières et autres approvisionnements   1 733,38 € 
60221000  Carburant   1 733,38 € 
     

Autres achats et charges externes  69 504,65 € 
60631000  Matériel informatique  391,99 € 
60633000  Équipements de communication, objets publicitaires, goodies  265,26 € 
60634000  Compétitions matériel   377,54 € 
60640000  Fournitures administratives  371,04 € 
60640100  Fournitures écologiques   951,94 € 
60650000  Fournitures autres  321,55 € 
60661000  Juges équipements  1 572,00 € 
61500000  Entretien véhicules  1 410,03 € 
61601000  Assurances locaux  380,00 € 
61602000  Assurances véhicules  568,80 € 
61800000  Documentation  74,78 € 
62260000  Honoraires comptables  3 306,00 € 
62310000  Communication, site web, e-mailing, affiches, flyers  1 025,64 € 
62340100  Compétitions récompenses  3 458,97 € 
62340200  Challenges jeunes récompenses  4 103,13 € 
62340210  Sélection départementale équipements  1 643,16 € 
62340300  Compétitions autres  6 807,62 € 
62340400  Juges gratifications  11 895,00 € 
62340500  Réceptions récompenses athlètes  2 128,32 € 
62340600  Mission athlé, jeunesse et solidarité  5 374,84 € 
62342200  Sélection départementale autres  376,88 € 
62580000  Divers  887,99 € 
62500000  Péages, parkings  443,17 € 
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62511000  Frais bénévoles déplacements  5 874,74 € 
62511100  Sélection départementale déplacements  2 150,00 € 
62560000  Compétitions restauration  9 490,04 € 
62570000  Réceptions, réunions restauration  1 885,93 € 
62570200  Sélection départementale restauration  690,71 € 
62610000  Frais postaux  7,00 € 
62620000  Abonnements box et mobiles  813,30 € 
62780000  Services bancaires  297,28 € 
62810100  Cotisations associations  160,00 € 
     

Impôts, taxes et versements assimilés   1 205,54 € 
63330000  Formation professionnelle continue  1 205,54 € 
     
Salaires et traitements   62 148,22 € 
64110000  Salaires, appointements  52 468,09 € 
64120000  Congés payés  469,22 € 
64130000  Primes et gratifications  5 033,01 € 
64140000  Autres indemnités  4 177,90 € 
     
Charges sociales    14 086,22 € 
64510000  Cotisations URSSAF  7 906,79 € 
64520000  Cotisations mutuelles  775,57 € 
64530000  Cotisations caisses de retraite  2 948,95 € 
64540000  Cotisations Assedic  2 467,77 € 
64580000  Cotisations autres organismes  -190,46 € 
64750000  Médecine du travail  177,60 € 
     

Dotations aux amortissements sur immobilisations   15 310,83 € 
68112000  Dotations aux amortissements immobilisations corporelles  15 310,83 € 
     

Autres charges   94,92 € 
65800000  Charges diverses de gestion courante  94,92 € 
     

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION  164 083,76 € 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION  -43 142,48 € 

Autres intérêts et produits assimilés  1 025,00 € 
76800000  Autres produits financiers  1 025,00 €  
     

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  1 025,00 € 

RÉSULTAT FINANCIER  1 025,00 € 

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  -42 117,48 € 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion   2 033,10 € 
77100000  Produits exceptionnels sur opération de gestion  2 033,10 € 
     

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS  2 033,10 € 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  2 033,10 € 

TOTAL PRODUITS  123 999,38 € 

TOTAL CHARGES  164 083,76 € 

EXCÉDENTS OU DÉFICITS  -40 084,38 € 
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Exercice 2022 : Répartition des produits et des charges d’exploitation  

 

 

72,4%

23,6%

Répartition des produits d'exploitation 2022

72,4% (87 523,00 € ) Licences, cotisations

23,6% (28 500,00 € ) Subventions

1,3% (1 651,28 € ) Autres

1,2% (1 437,00 € ) Compétitions (engagements 
d'athlètes, pénalités clubs/officiels)

1,1% (1 300,00 € ) Partenariat (gratification CDOS 
06)

0,4% (530,00 € ) Prestations de services 
(compététions chronométrie et autres)

47,2%

20,2%

9,8%

6,1%

5,5%

Répartition des charges d'exploitation 2022

47,2% (77 439,98 € ) Salaires, charges et 
formations professionnelles

20,2% (33 223,63 € ) Compétitions (restauration, 
récompenses, gratification des juges, prestations, …)

9,8% (16 080,36 € ) Equipements 

6,1% (10 030,12 € ) Déplacements

5,5% (8 963,88 € ) Jeunes (challenges jeunes, 
sélection départementale et stages)

4,0% (6 635,22 € ) Administration, gestion et 
communication

3,9% (6 326,78 € ) Dévelopement durable et 
solidarité

2,5% (4 014,25 € ) Réceptions et réunions 
(restauration, récompenses, …)

0,8% (1 369,54 € ) Autres
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Parc des Sports Charles Ehrmann  
155 boulevard du Mercantour 
06200 NICE 
Tél. : 04 93 71 86 05 
contact@athle06.org 
www.athle06.fr  

BUDGET PRÉVISIONNEL 2023 
Exercice du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 

PRODUITS   CHARGES  
Production vendue de biens et services 3 200,00 €  Achats de matières premières et autres 1 500,00 € 
Compétitions engagements d’athlètes  600,00 €  Carburant 1 500,00 € 
Compétitions pénalités clubs/officiels 400,00 €    
Réunions AG pénalités clubs 500,00 €  Autres achats et charges externes 90 300,00 € 
Compétitions autres 200,00 €  Compétitions matériel  100,00 € 
Gratification CDOS 06 1 200,00 €  Équip. de comm., objets pub, goodies 200,00 € 
Compétitions chronométrie 300,00 €  Fournitures administratives 250,00 € 
   Fournitures écologiques 600,00 € 
Subventions  60 500,00 €  Fournitures autres 200,00 € 
Subvention Conseil Départemental 20 000,00 €  Entretien véhicules 800,00 € 
Subvention ANS PSF 12 000,00 €  Assurances locaux 350,00 € 
Subvention ANS FDAV 4 000,00 €  Assurances véhicules 600,00 € 
Subvention ANS Emploi 12 000,00 €  Documentation 50,00 € 
Subvention Impact 2024 12 500,00 €  Honoraires comptable 3 300,00 € 
   Frais de justice et d’avocats 10 0000,00 € 
Autres produits 119 800,00 €  Communication, site web, e-mailing, affiches 1 000,00 € 
Divers 9 500,00 €  Compétitions récompenses 2 200,00 € 
Licences, cotisations 91 500,00 €  Challenges jeunes récompenses 4 100,00 € 
Licences, cotisations (provisions pour N+1) 15 000,00 €  Sélection départementale équipements 1 800,00 € 
Stages benjamins-minimes inscriptions 3 800,00 €  Sélection départementale autres 300,00 € 
   Compétitions autres 800,00 € 
Autres intérêts et produits assimilés 1 500,00 €  Juges gratifications 10 0000,00 € 
Autres produits financiers 1 500,00 €  Juges gratifications (provisions pour N+1) 15 0000,00 € 
   Juges équipements 1 500,00 € 
   Réceptions récompenses athlètes 2 400,00 € 
   Mission athlé, jeunesse et solidarité 5 000,00 € 
   Mission développement durable 4 000,00 € 
   Divers 1 000,00 € 
   Péages, parkings 300,00 € 
   Stages be-mi gratifications encadrement 800,00 € 
   Stages be-mi hébergement et restauration 6 000,00 € 
   Sélection départementale restauration 600,00 € 
   Frais bénévoles déplacements 4 000,00 € 
   Sélection départementale déplacements 1 700,00 € 
   Compétitions restauration 8 500,00 € 
   Réceptions, réunions restauration  2 000,00 € 
   Frais postaux 50,00 € 
   Abonnements box et mobiles 400,00 € 
   Services bancaires 250,00 € 
   Cotisations associations 150,00 € 
     

   Impôts, taxes et versements assimilés 1 200,00 € 
   Formation professionnelle continue 1 200,00 € 
     

   Salaires et traitements 60 000,00 € 
   Salaires, appointements 54 000,00 € 
   Primes, gratifications et autres indemnités 6 000,00 € 
     

   Charges sociales 18 000,00 € 
   Cotisations URSSAF 10 250,00 € 
   Cotisations mutuelles 950,00 € 
   Cotisations caisses de retraite 4 000,00 € 
   Cotisations Assedic 2 500,00 € 
   Cotisations autres organismes 100,00 € 
   Médecine du travail 200,00 € 
     

   Dotation aux amortissements sur immob. 14 000,00 € 
     

TOTAL DES PRODUITS  185 000,00 €  TOTAL DES CHARGES  185 000,00 € 
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Budget prévisionnel 2023 : Répartition des produits et des charges d’exploitation  

 

 

49,9%

33,0%

8,2%

5,4%

Répartition des produits d'exploitation du budget prévisionnel 2023

49,9% (91 500,00 € ) Licences, cotisations

33,0% (60 500,00 € ) Subventions

8,2% (15 00,00 € ) Licences, cotisations (provisions 
pour N+1)

5,4% (10 000,00 € ) Autres

2,1% (3 800,00 € ) Stages benjamins-minimes

0,6% (1 200,00 € ) Partenariat (gratification CDOS 
06)

0,6% (1 200,00 € ) Compétitions (engagements 
d'athlètes, pénalités clubs/officiels)

0,2% (300,00 € ) Prestations de services 
(compététions chronométrie et autres)

46,6%

13,6%

9,0%

8,2%

5,9%

5,7%

Répartition des charges d'exploitation du budget prévisionnel 2023

46,6% (79 200,00 € ) Salaires, charges et 
formations professionnelles

13,6% (23 100,00 € ) Compétitions (restauration, 
récompenses, gratification des juges, prestations, …)

9,0% (15 300,00 € ) Jeunes (challenges jeunes, 
sélection départementale et stages)

8,2% (14 000,00 € ) Equipements 

5,9% (10 000,00 € ) Frais de justice et d’avocats

5,7% (9 600,00 € ) Dévelopement durable et 
solidarité

4,2% (7 200,00 € ) Déplacements

3,4% (5 850,00 € ) Administration, gestion et 
communication

2,6% (4 400,00 € ) Réceptions et réunions 
(restauration, récompenses, …)

0,8% (1 350,00 € ) Autres
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Rapport d’activités de la commission sportive  
et d’organisation 

1. 63 compétitions organisées en 2022 dans les Alpes-Maritimes 

Au cours de l’année 2022, 63 compétitions officielles (piste, salle, cross-country et courses running 
labélisées) ont été organisées dans les Alpes-Maritimes (contre 50 pour l’année 2021 qui avait été 
perturbée par la pandémie jusqu’en mai, et 64 en 2019). 

1.1. Compétitions sur piste 

Concernant les compétitions sur piste, 38 ont été organisées dans les Alpes-Maritimes (contre 34 en 
2021) : 

- 7 animations éveils athlé et poussins, dont 1 finale départementale éveils athlé et 1 finale 
départementale poussins 

- 22 compétitions de niveau départemental, dont 15 organisées par ATHLE06 ; 
- 7 compétitions de niveau régional 
- 1 compétition de niveau national (1er tour du championnats de France des clubs)  
- 1 compétition de niveau international (Meeting IAAF Diamond League Herculis) 

1.2. Compétitions en salle 

Du côté de la salle, 10 compétitions de niveau départemental (contre 8 en 2021), dont 9 organisées 
par ATHLE06, se sont déroulées en janvier et février, puis en novembre et décembre, dans la halle 
du Parc des Sports Charles Ehrmann de Nice et au Stadium Miramas Métropole. 

1.3. Cross-country 

4 cross-country ont été proposés, dont les traditionnels Cross du Fort Carré (Antibes) et Cross du 
Larvotto (Monaco). Deux week-ends supports des championnats départementaux de la spécialité ont 
été mis en place par ATHLE06 sur le site d’Opio : en janvier au titre de la saison 2021-2022 et en 
décembre pour la saison 2022-2023. 

1.4. Compétitions running 

Parmi les courses running labélisées organisées en 2022, 11 d’entre elles ont été organisées (comme 
en 2021), dont 6 avec un label régional, 2 avec un label national (le Semi-marathon de Cannes et 
l’Ascension du Col de Vence) et 3 avec un label international (la Prom’Classic, le Semi-marathon 
International de Nice et le Marathon des Alpes-Maritimes Nice-Cannes). 

1.5. Synthèse des organisations d’ATHLE06 

En 2022, avec 28 compétitions proposées, ATHLE06 a une nouvelle fois été un acteur incontournable 
dans l’organisation des compétitions locales sur piste et en salle (contre 21 en 2021, 8 en 2020 et 29 
en 2019). Notons que 12 d’entre elles ont été support de championnats départementaux. 
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1.6. CHALLENGE ATHLE06 : le fil rouge des meetings estivaux 

2022 a été marquée par la tenue de la troisième édition du CHALLENGE ATHLE06, qui a été le fil 
rouge des meetings estivaux organisés en soirée par ATHLE06, sur 4 étapes du 15 juin au 6 juillet. Le 
CHALLENGE ATHLE06 est un challenge individuel prenant en compte les performances réalisées par 
les athlètes des catégories cadets à masters sur une sélection d’épreuves lors d’un circuit de 
compétitions. Pour chacune des épreuves retenues, un classement féminin et un classement masculin 
ont été établis et mis à jour de compétition en compétition. Pour cette seconde édition, 6 épreuves 
ont été concernées : 100m, 200m, 800m, longueur, javelot et relais 4 X 100m. 

1.7. Conclusion 

Le dynamisme de l’athlétisme dans notre département a une nouvelle fois été remarqué. Nous 
remercions et félicitons tout particulièrement les clubs organisateurs d’avoir assuré l'accueil et 
l'organisation des compétitions. Grâce à cette capacité de mobilisation et à l’investissement 
d’ATHLE06, ce ne sont pas moins de 63 compétitions qui se sont tenues en 2022 ; offrant ainsi aux 
athlètes maralpins un cadre de pratique compétitive attrayant, quels que soient les disciplines de 
prédilection et les niveaux d’expertise. 

Que ce soit sur piste, en salle, en cross-country ou sur les courses running, lorsqu’il n’est pas 
l’organisateur des manifestations, ATHLE06 a apporté dans la mesure de ses ressources et de ses 
compétences, son soutien à toutes les organisations précédemment citées. 

Nous remercions également les municipalités de Nice, de Cannes, d’Antibes, de Mandelieu-La 
Napoule, de Menton, de Vence, ainsi que la Principauté de Monaco d’avoir accueilli des compétitions 
d’athlétisme en 2022.  

2. Les athlètes de l’année 2022 

Les EYTELIA ATHLE06 AWARDS ont été créés par ATHLE06 en 2019 afin de récompenser les 
meilleurs athlètes maralpins. Neuf catégories de prix existent et ces derniers sont attribués en fonction 
des résultats sportifs des athlètes. 

Les EYTELIA ATHLE06 AWARDS 2023, dont voici le palmarès, récompenseront les athlètes 
maralpins au titre de leurs performances réalisées en 2022. 

- Athlètes féminines : Margot CHEVRIER (Nice Côte d’Azur Athlétisme), Camille SERI (Nice Côte 
d’Azur Athlétisme) et Alessia ZARBO (Espérance Antibes) 

- Athlètes masculins : Meba-Mickael ZEZE (Mandelieu La Napoule AC), Téo ANDANT (AS 
Monaco) et Frédéric DAGEE (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 

- Jeunes féminines : Marie-Josée BOVELE-LINAKA (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 
- Jeunes masculins : Sacha RIFFLART (AC Cannes) 
- Masters féminines : Ingrid LOPERGOLO (Courir Pays de Grasse) 
- Masters masculins : Karim BELKHADEM (ASPTT Nice Côte d’Azur) et Jean DEBLIEUX     

(Cavigal Nice Sports) 
- Performances running et marche : Morgane AUSELLO (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 
- Collectifs : Équipe relais 4 X 100m cadettes de l’AC Cannes (Lina BACCOUCHE, Camille 

ESCHMANN, Stella GNAGNI et Julia TOLLE) 
- Prix spécial avenir : Hugo MAUBERT (AC Cannes) 
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3. 58 Podiums aux France 

Bien entendu, ces résultats reflètent les actions en profondeur effectuées par l'ensemble des clubs 
maralpins, et non pas un résultat qu’ATHLE06 doit s'arroger, car sa modeste participation consiste 
surtout en l'organisation des compétitions : l’établissement du calendrier et des programmes, le 
respect des horaires, la chronométrie doublée en fonction de l’anémométrie, le matériel toujours en 
état et un nombre suffisant de juges qualifiés permettant la validation des performances réalisées. 

58 podiums (contre 55 en 2021) ont été décrochés lors des divers championnats de France par des 
athlètes issus des clubs de notre département. Les podiums aux championnats de France, les résultats 
internationaux, ainsi que les performances de niveaux N1, IB et IA réalisés en 2022 sont détaillés dans 
la suite du document. 

4. 37 Records départementaux établis 

La notion de record bien que toute relative, exprime une évolution des performances, un véritable 
moteur de l'engouement porté aux nombreuses disciplines, sans lequel leur attrait aurait moins de 
sens. Ce sont donc 36 records départementaux qui ont été établis en 2022. L’un de ces records 
départementaux relève d’une notoriété nationale ; Alessia ZARBO (Espérance Antibes) a établi le 
record de France espoirs sur 10 000m : 32’28’’57, le 13 mai à Eugene. 

Nous pouvons également mettre en avant les records départementaux suivants établis en 2022 qui 
relèvent de performances de niveau N1 et plus. 

Niveau de performance IA : 
- 100m SEM : 9’’99 réalisé par Meba-Mickael ZEZE (Mandelieu La Napoule AC) 
- 200m SEM : 19’’97 réalisé par Meba-Mickael ZEZE (Mandelieu La Napoule AC) 
- 400m haies (76) SEF : 55’’79 réalisé par Camille SERI (Nice Côte d’Azur Athlétisme)  
- Perche SEF : 4m70 réalisé par Margot CHEVRIER (Nice Côte d’Azur Athlétisme)  
- Perche en salle SEF : 4m65 réalisé par Margot CHEVRIER (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 

Niveau de performance IB : 
- 3 000m SEF salle : 9'02''97 réalisé par Cassandre BEAUGRAND (AS Monaco) 
- 10 000m ESF et SEF : 32’28’’57 réalisé par Alessia ZARBO (Espérance Antibes) 

Niveau de performance N1 : 
- 400m SEF : 53’’22 réalisé par Camille SERI (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 
- 400m salle SEF : 53’’15 réalisé par Camille SERI (Nice Côte d’Azur Athlétisme) 
- 400m SEM : 45’’99 réalisé par Téo ANDANT (AS Monaco) 
- 5 000m salle ESF et SEF : 15’50’’15 réalisé par Alessia ZARBO (Espérance Antibes) 
- Disque (1 kg) JUF : 53m28 réalisé par Marie-Josée BOVELE LINAKA (Nice Côte d’Azur 

Athlétisme) 
- Poids (4 kg) JUF : 15m18 réalisé par Marie-Josée BOVELE LINAKA (Nice Côte d’Azur 

Athlétisme) 

La table de records établis en 2022 est détaillée dans la suite du document. 

Sébastien FRANCK 
La commission sportive et d’organisation 
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Rapport d’activités de la commission des jeunes 

1. Évolution des licences des jeunes catégories 

Les athlètes des jeunes catégories (baby athlé à minimes) ont représenté 41,8% du total des licences 
en 2022, soit 1.765 recensés. Il s’agit d’une importante augmentation de l’effectif global par rapport 
à 2021 : 25,1%, soit +354 licenciés. Celle-ci est directement liée à la pandémie de Covid-19 qui avait 
bouleversé la pratique sportive en France en 2020 et 2021. Nous observons même un effectif global 
supérieur à celui de 2019 qui était de 1.476 licenciés. 

Mis à part la catégorie BEM qui a connu une baisse de son effectif (-6,1%), toutes les catégories ont 
enregistré des hausses de leur effectif allant de +12,6 à +49,7%. 

Nous pouvons également préciser que sur le plan national, les effectifs de toutes les jeunes catégories 
ont été en hausse par rapport à 2021 (+21,2% pour les BB, +21,7% pour les EA, +20,9% pour les PO, 
+18,6% pour les BE et +8,7% pour les MI), dépassant également ceux de 2019. 

 

 

 
Évolution des effectifs des jeunes catégories entre 2020 et 2022 
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2. Challenges départementaux des jeunes 

Pour leur huitième édition, les deux challenges départementaux des jeunes – CHALLENGE POUSSINS 
et CHALLENGE BENJAMINS-MINIMES – ont pu retrouver leur format d’origine qui avait été 
bouleversé par la crise sanitaire lors des deux dernières éditions. Ces deux challenges, créés en 2015, 
ont pu être pleinement suivis et appréciés par les clubs, les jeunes athlètes et les familles.  

La remise des récompenses des challenges s’est déroulée le vendredi 14 octobre au Musée National 
du Sport de Nice. Les récompenses ont été décernées par nos invités : Carine PAPY (Vice-présidente 
du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et conseillère municipale de Cagnes-sur-Mer), Valérie 
GOURAISSA (Membre du Comité Départemental Olympique et Sportif des Alpes-Maritimes, 
Secrétaire Générale d’ATHLE06), Martine MARTINON (Conseillère municipale subdéléguée aux 
Sports de Nice) et Hassan EL JAZOULI (Conseiller municipal d’Antibes), accompagnés par Jacky 
CHARPENTIER (Vice-président d’ATHLE06 en charge de la jeunesse) et André FERRETTI (Vice-
président d’ATHLE06 en charge du running).  

ATHLE06 tient une nouvelle fois à remercier chaleureusement les partenaires des challenges 
départementaux des jeunes : le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, Dynamic Athletic et 
Intersport Villeneuve-Loubet. 

2.1. Challenge Poussins 

Le CHALLENGE POUSSINS s’est déroulé sur 8 étapes dont une finale départementale le samedi 6 
juin 2022 à Nice. 

17 clubs et 356 athlètes (contre 189 en 2021, 210 en 2020, et 288 en 2019) ont participé au 
challenge sur les 468 licenciés dans notre département, soit 76,1 % de participation (le taux de 
participation en 2021 était de 57,4 %, en 2020 de 65,8 %, et en 2019 de 78,5%). 

Cette édition a été décrochée par l’US Cagnes, devant l’AC Cannes et l’Espérance Antibes. 
Individuellement, ce challenge a été remporté par Nina SLIMANI et Abdallah FERHAOUI chez les 
poussins 1re année, et par Emy VIGNERON et Nathan LIARD chez les poussins 2e année. 

2.2. Challenge Benjamins-Minimes 

16 clubs et 362 athlètes (contre 217 en 2021, 195 en 2020, et 357 en 2019) ont participé au 
CHALLENGE BENJAMINS-MINIMES sur les 673 benjamins et minimes licenciés, soit 53,8% de 
participation (le taux de participation en 2021 était de 38,5%, en 2020 de 31,7%, et en 2019 de 
53,7%). 

Les athlètes vainqueurs de ce challenge sont : Lily-Rose CARANTA, Loris CARRARA, Shaden 
MOKADEM, Yannis LE RUYET, Saskia DIAGANA, Angelo VELA-ROMEO, Victoria MARIA et Mathéo 
TSHIBANGU. Et du côté des clubs, le Nice Côte d’Azur Athlétisme a remporté le challenge devant 
l’AC Cannes et l’US Cagnes. 
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3. Sélection départementale benjamins-minimes 

3.1. Intercomités de cross-country minimes 

Les intercomités de cross-country minimes 2022 se sont déroulés le dimanche 20 février à Serres 
(Hautes-Alpes) dans le cadre des demi-finales des championnats de France de cross-country. Face à 
une concurrence remarquable, les équipes maralpines minimes filles et minimes garçons sont arrivées 
au pied du podium. Bien que nos athlètes n’aient pas pu traduire leur engagement et leur 
détermination en podium pour la délégation, ils n’ont pas démérité et une nouvelle fois permis de 
mettre en valeur la sélection des Alpes-Maritimes et ainsi le travail de formation mené dans les clubs. 

 

Résultats 

Minimes Filles 
1. 32 pts Bouches-du-Rhône 
2. 109 pts Var 
3. 129 pts Vaucluse 
4. 138 pts Alpes-Maritimes 

Minimes Garçons 
1. 69 pts Vaucluse 
1. 82 pts Bouches-du-Rhône 
2. 90 pts Var 
4. 104 pts Alpes-Maritimes  
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3.2. Intercomités benjamins-minimes (TRI ATHLE) 

L’édition 2022 du Tri Athlé s’est tenue le dimanche 10 juillet à Digne-les-Bains. Ce rendez-vous 
incontournable de fin de saison pour les benjamins et minimes fut organisé par le Comité d’Athlétisme 
des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes. Six comités et une ligue étaient présents : les 
Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes, les Alpes-Maritimes, les Bouches-du-Rhône, le Var, le 
Vaucluse et la Corse (ligue). 

Après avoir décrochée quatre victoires depuis 2017 (2017, 2018, 2019 et 2021), la sélection des 
Alpes-Maritimes a décroché une cinquième victoire consécutive, et par la même occasion une sixième 
victoire de cette rencontre avec celle de 2014. 

 

Résultats 

Délégations 
1. 1.691 pts Alpes-Maritimes 
2. 1.663 pts Bouches-du-Rhône 
3. 1.612 pts Var 

Benjamines 
1. 455 pts Var 
2. 444 pts Vaucluse 
3. 434 pts Alpes-Maritimes 

Minimes Filles 
1. 435 pts Vaucluse 
2. 427 pts Alpes-Maritimes 
3. 382 pts Bouches-du-Rhône 

Julien WALTZER et Sébastien FRANCK 
La commission des jeunes 

 

Benjamins 
1. 452 pts Var 
2. 417 pts Bouches-du-Rhône 
3. 406 pts Alpes-Maritimes 

Minimes Garçons 
1. 434 pts Bouches-du-Rhône 
2. 424 pts Alpes-Maritimes 
3. 386 pts Vaucluse
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Rapport d’activités de la commission 
du sport scolaire et universitaire 

1. Fête de l’USEP et cross des écoles de Levens 

ATHLE06 est intervenu lors de la Fête de l’USEP des Alpes-Maritimes organisée le jeudi 20 octobre 
2022 Parc des Sports Charles Ehrmann de Nice. Cette manifestation organisée sous la houlette de 
notre membre du Comité Directeur Julien WALTZER a regroupé environ 450 enfants de classes allant 
du CP au CM2. 

ATHLE06 a également soutenu l’USEP des Alpes-Maritimes dans l’organisation du cross des écoles 
de Levens le 24 février 2022. Plus de 300 enfants y ont pris part à travers les 5 épreuves du 
programme (une course par niveau, de CP à CM2). 

2. Championnats départementaux et académiques UNSS 

ATHLE06 a apporté son soutien à l’organisation des compétitions sur piste et en salle organisées par 
le service départemental et le service régional de l’UNSS, par le biais du chronométrage des courses, 
d’un enrôlement de nos juges et du prêt de notre matériel de compétition. 

ATHLE06 a ainsi été présent le mercredi 30 mars 2022 sur les championnats départementaux à Nice 
et le mercredi 23 novembre 2022 sur les championnats académiques en salle également à Nice. 

3. Championnats universitaires FFSU 

ATHLE06 a accueilli les championnats universitaires FFSU en salle de la Ligue Sud Provence Côte 
d’Azur lors de nos championnats départementaux en salle le dimanche 11 décembre 2022 à Miramas. 

Les Championnats de France universitaire d’athlétisme en salle se sont déroulés le jeudi 27 janvier 
2022 à Miramas sous la direction de Ligue Sud Provence Côte d’Azur FFSU ; sur lesquels des juges 
maralpins ont officié. 

Sébastien FRANCK 
La commission du sport scolaire et universitaire 
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Rapport d’activités de la commission  
des formations 

Formation des juges assistants 

Au cours de l’année 2022, la commission des formations a organisé 14 sessions théoriques aux 
diplômes de « juge assistant ». Près d’une vingtaine de personnes ont participé à ces dernières 
animées par Franck CHEVRIER, Sylvie DOULUT, Claude MONOT, Eric RIGAUD et Yves SERRA. 

6 officiels ont reçu des qualifications par le biais d’ATHLE06 :  
- Julia BERNARD (Courir Pays de Grasse) : juge assistant courses 
- Isabelle CAMILLERI (Courir Pays de Grasse) : juge assistant sauts 
- Margaux CONRAUD (Courir Pays de Grasse) : juge assistant sauts 
- Clémentine FOUQUE (Courir Pays de Grasse) : juge assistant sauts 
- Maelys MONTECOT (Courir Pays de Grasse) : juge assistant courses 
- Gaëlle PAVIE (Nice Côte d’Azur Athlétisme) : juge assistant sauts 

Formation des jeunes juges départementaux 

La formation théorique des jeunes juges de niveau départemental a été assurée par chaque club avec 
le support de formation fourni par ATHLE06 et complété par un examen permettant le contrôle des 
connaissances effectué sur deux sessions, sous la houlette de Sylvie DOULUT : le 22 janvier à Nice 
et le 28 mai à Cannes. Le volet pratique a été réalisé sur quatre validations : courses, lancers, sauts et 
anémomètre. 

8 jeunes issus du Nice Côte d’Azur Athlétisme (sur 25 inscrits) ont obtenu avec succès leur 
qualification de « jeune juge départemental » : 

- Noelys BIYAMOU 
- Marion DUFRENE 
- Luna GALLICE 
- Evan LOPEZ 
- Hugo MISTLER 
- Sofiya STERZHANOVA 
- Emma TACET 
- Sam TOILLIEZ 

Recrutement et formation des juges 

Le recrutement des juges est l'affaire de tous. ATHLE06 dispense les formations théoriques et de 
terrain mais les clubs, par le biais de leurs entraineurs et dirigeants, se doivent de recruter auprès des 
athlètes et des parents d'athlètes. Nous vous rappelons que l'âge moyen des juges en fonction est de 
plus de 70 ans et que bon nombre d'entre eux flirtent ou dépassent les 80. 

Franck CHEVRIER  
La commission des formations 
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Rapport d’activités de la commission running  

Suite à deux années marquées par la pandémie de Covid-19 et des conditions sanitaires imposées 
par le gouvernement et les instances fédérales, des coureurs ont changé leurs habitudes en délaissant 
les épreuves running. Pour retrouver les effectifs observables avant la crise sanitaire, nous devons 
patienter puisque cela prendra un certain temps.  

De plus, les déplacements vers les manifestations sont devenus de plus en plus chers avec 
l’augmentation des coûts liés aux carburants, aux péages, à la restauration, aux hébergements et 
autres.  

C’est pourquoi un grand nombre d’organisations ont été une fois de plus annulées en 2022 par 
manque de participants et aussi par des contraintes administratives plus compliquées. D’autres ont 
été reportées, avec comme conséquences un impact plus ou moins important sur d’autres épreuves.  

Nous sommes conscients que l’impact financier de ces annulations ou de ces reports ont été une 
problématique pour les organisateurs. C’est pourquoi la commission départementale running a décidé 
de ne pas augmenter le tarif de l’inscription des épreuves sur le calendrier pour 2023 et également 
celui des publicités pour ceux qui souhaitent donner plus de visibilité à leur événement dans notre 
fascicule. 

Malgré ces moments compliqués, la commission départementale running a rempli son rôle auprès de 
chaque organisateur. 

Avec l’aide du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, nous avons assuré l’organisation et la 
remise des prix de la 15e édition du « Challenge Trail Nature 06 ». La 16e édition de cet éventail 
d’épreuves de prestige ouverte à tous les publics débutera le 5 mars 2023 sur notre territoire des 
Alpes-Maritimes si approprié à la pratique sportive et à la découverte du patrimoine naturel.  

Également, nous avons maintenu notre « Challenge Route Running 06 » pour lequel 15 épreuves 
avaient été sélectionnées. Notons que deux épreuves ont toutefois été annulées pour diverses 
raisons. La remise des prix s’est déroulée le 30 septembre 2022 lors de notre assemblée générale 
annuelle ; les meilleurs de chaque catégorie ont été récompensés. 

Nous avons réalisé le calendrier des courses 2022. Sur la couverture nous avons mis en évidence les 
communes sinistrées suite la tempête Alex puisque deux ans après la catastrophe les organisations 
de courses running ont repris dans les vallées impactées. Ce calendrier a été difficile à organiser car 
certains organisateurs n’ont pas communiqué la date de leur événement dans les délais ; ce qui a eu 
pour conséquence le positionnement de plusieurs manifestations sur un même week-end. Pourtant 
les procédures d’inscription des courses au calendrier n’ont pas changé. Il est d’ailleurs très facile 
d’inscrire son épreuve sur notre site. Chaque organisateur a son code d’accès. François LACARELLE, 
le responsable du calendrier, a ainsi eu beaucoup de travail pour arriver à la publication finale. 

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter les dates des courses grâce à notre application 
CDCHS 06 ou CDR 06 disponible sur tous les téléphones. Il suffit de la télécharger. Cette application 
est mise à jour en temps réel.  
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Les membres de notre commission ont aidé à l’organisation de certaines épreuves en tant qu’officiels, 
juges ou bénévoles ; à savoir : la course de la Turbie, le Grand Prix du Cavigal à Nice, Odysséa à 
Cannes, le Marathon Nice-Cannes, la Prom’Classic, les semi-marathons de Nice et de Cannes, l’Urban 
Trail de la Colle-sur-Loup, l’Urban Trail de Bar-sur-Loup, l’Urban Trail de Cannes, le Half Ékiden de 
Villeneuve-Loubet, Monaco Run City, les 1000m du Meeting Herculis à Monaco et d’autres épreuves. 

Avec ATHLE06, nous avons organisé les championnats départementaux de cross-country à Opio les 
15 et 16 janvier 2022, puis les 17 et 18 décembre 2022 (au titre de la saison 2022-2023), et étions 
présents pendant les mois de juillet et août sur les 22 étapes de La Caravane du Sport organisée par 
le CDOS 06. 

De plus, nous organisons au minimum quatre réunions annuelles de la commission départementale 
running et participons aux diverses réunions d’ATHLE06, ainsi que celles programmées par le service 
des sports du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes. 

Les finances de notre commission, tenues par notre trésorier Eddie DEGIOVANNI, sont au vert. Nous 
en profitons pour souligner l’aide financière que nous apporte le Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes que nous remercions. 

Nous tenons à remercier tous les organisateurs, les bénévoles et les participants pour cette année 
sportive écoulée encore perturbée. 

Merci à tous nos partenaires qui nous soutiennent et nous aident : le Conseil Départemental des 
Alpes-Maritimes, Charles-Ange GENESY, son Président et Carine PAPY, sa Vice-Présidente en charge 
des sports ; la Ville de Nice et Graig MONETTI, son adjoint délégué aux sports ; le CDOS 06. 

Un grand merci à tous les membres de la commission départementale running qui assurent avec 
compétence l’activité de notre commission : Mesdames Lysiane CHANUT, Lydie FERRETTI et Joëlle 
MARCHI (secrétaire) ; Messieurs Antoine CARLOTTI, Antoine CAU, Eddie DEGIOVANNI (trésorier), 
Pierre FELT, François LACARELLE et Denis MANASSERO (vice-président). 

Notre souhait serait que 2023 soit une grande année sportive en attendant 2024, l’année des Jeux 
Olympiques à Paris.  

2023 sera également marquée par ma passation de pouvoir à la tête de cette commission, qui se fera 
en douceur après 32 années de présidence. Il est en effet le temps de passer la main, mais je 
n’abandonnerai pas mon engagement au sein de l’athlétisme et du running. Je vais également profiter 
au mieux de ma retraite et de ma famille. 

En ces moments de doutes et de difficultés au vu de la situation mondiale actuelle, je fais le rêve que 
par le sport les tensions s’apaiseront. Quand un seul homme rêve, ce n’est qu’un rêve. Mais si plusieurs 
hommes et femmes rêvent ensemble, c’est le début d’une réalité. Rêvons ensemble d’un avenir 
paisible et d’un accès à tous à la joie apportée par le sport.  

Bonne année sportive à tous. Prenez soin de vous et de vos familles. Le sport c’est le meilleur 
médicament, avec des bienfais sur le moral et la santé. 

André FERRETTI 
La commission running 
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Rapport d’activités de la commission  
du développement durable  

Depuis quelques années, ATHLE06 s’engage dans une démarche écoresponsable et investit des 
moyens aussi bien dans sa gestion quotidienne, que lors des compétitions et des réceptions 
organisées. A travers cette démarche ATHLE06 s’engage pour le bien de tous et de la planète.  

Au cours de l’année 2022, la commission du développement durable a travaillé sur la mise en place 
d’un « label ATHLE06 pour développement durable » propre à notre activité sportive qui sera décerné 
aux clubs maralpins. Une charte et un dossier de candidature composé de critères à remplir ont été 
rédigés. La commission souhaiterait que tout label décerné soit accompagné par une aide financière 
donnée aux clubs. La recherche de partenaires privés pour financer ce projet sera un axe de travail 
pour 2023 afin que le label soit opérationnel dès la saison 2023-2024. 

Également en 2023, nous nous associerons avec Match for Green, une association qui apportera aux 
clubs une aide dans la mise en place de leur stratégie écoresponsable.  

Faute de ressources humaines, nous n’avons pas pu poursuivre notre campagne de distribution de 
gourdes à tous les athlètes compétiteurs maralpins entamée en 2021. L’objectif de cette opération 
est de poursuivre dans notre action de réduction des déchets générés par les buvettes lors de nos 
manifestations, marquée par le retrait des cannettes de soda et des petites bouteilles d’eau opéré en 
2019. Cette action reprendra avec une plus grande ampleur dès le printemps 2023 à travers un stand 
dédié au développement durable sur nos compétitions. 

Les actions entreprises par ATHLE06 en matière de développement durable et de respect de 
l’environnement sont : 

- La limitation des déchets tels que les emballages, l’utilisation de gobelets à usage unique, ou 
encore les impressions sur papier. 

- La collecte des déchets sur les lieux des manifestations. 
- Le tri des déchets au quotidien et sur les manifestations. 
- L’usage de vaisselle alimentaire durable, recyclée, biodégradable et/ou compostable. 
- L’usage de fournitures administratives recyclées, biodégradables et/ou compostables. 
- La distribution de couverts pliables métalliques et de gourdes thermos aux juges ; 
- Le recours à une alimentation issue de l’agriculture biologique et/ou locale, ainsi qu’à des 

produits alimentaires bruts. 
- La lutte contre le gaspillage alimentaire et la revalorisation des produits alimentaires déclassés. 
- La limitation des déplacements (télétravail pour nos salariés et réunion en visioconférence). 
- L’utilisation de transport collectif et du covoiturage. 

Catherine STRUGEON-KUOPALLA et Valérie GOURAISSA 
La commission du développement durable 
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Rapport d’activités de la commission  
des solidarités  

« ATHLÉTISME, JEUNESSE et SOLIDARITÉ : Opération villages sinistrés des vallées » 

Notre action « Athlétisme, jeunesse et solidarité : opération villages sinistrés des vallées » se conclut 
avec un total de 18 interventions effectuées en 2022 au sein de 10 écoles des vallées de la Roya, de 
la Tinée et de la Vésubie. Notre venue a permis à environ 300 enfants âgés de 6 à 11 ans d’être initiés 
à la pratique de l’athlétisme. De plus, les professeurs des écoles ont pris connaissance de notre 
pédagogie afin de la réutiliser par la suite.  

Un manque de moyens en équipements sportifs dans les écoles a été soulevé. Pour que les écoles 
puissent mettre en place des ateliers de pratique de l’athlétisme, le Comité départemental 
d’Athlétisme des Alpes-Maritimes a offert, grâce aux subventions perçues (Agence Nationale du Sport 
et Conseil Départemental des Alpes-Maritimes) et à notre partenaire Dynamic Athletic, des packs de 
matériel (petites haies, plots, cerceaux, …) à 6 écoles. Les maires et des élus étaient présents lors de 
notre venue.  

       

      

Une nouvelle fois, le Comité Départemental d’Athlétisme des Alpes-Maritimes a été accompagné par 
le Comité Départemental Olympique et Sportif des Alpes-Maritimes et la Gendarmerie Nationale 
(Maison des Protections des Familles). 

Vanessa BERNAD et Valérie GOURAISSA 
La commission des solidarités 
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Organigramme d’ATHLE06 

Membres du Bureau Exécutif 

Ivan COSTE-MANIÈRE   Président   ivan.costemaniere@gmail.com 

Valérie GOURAISSA   Secrétaire générale vagou65@gmail.com 

Franck CHEVRIER   Secrétaire adjoint chevrier.franck@me.com 

Sophie LANES    Trésorière  sophie.lanes@gmail.com 

Membres du Comité Directeur 

Martial AUDOT    Médecin   martialaudot@gmail.com 

Vanessa BERNAD      run.woman@wanadoo.fr 

Jacky CHARPENTIER   Vice-président  jacky.asptt06@gmail.com 

Franck CHEVRIER      chevrier.franck@me.com 

Margot CHEVRIER      chevrier.margot@icloud.com 

Ivan COSTE-MANIÈRE      ivan.costemaniere@gmail.com 

Laurence DELAIRE-COSTE     laurence.delaire@gmail.com 

Sylvie DOULUT   Trésorière adjointe sdoulutmislin@gmail.com 

Pierre FELT       pierre.felt@orange.fr 

André FERRETTI   Vice-président  ferretti.andre@yahoo.fr 

Sébastien FRANCK   Vice-président  franckseb83@hotmail.fr 

Valérie GOURAISSA      vagou65@gmail.com 

Sophie LANES       sophie.lanes@gmail.com 

Martine RALLO       rallo.martine@orange.fr 

Serge RALLO        rallo.serge@orange.fr 

Corinne ROUSSEAUX      korine06@gmail.com 

Yves SERRA    Vice-président  serra.yves@neuf.fr 

Catherine STRUGON-KUOPALLA    strugeon@hotmail.com 

Julien WALTZER       juwaltzer@yahoo.fr 

Membre d’honneur 

Vanessa SIEGEL   Membre d’honneur vanessa.siegel@wanadoo.fr 

Membres du Conseil de l’Éthique 

Jean-Charles CERANI      jc.cerani@free.fr 

Jean-Claude PIJAROWSKI  Président  athletisme-cavigal-nice@wanadoo.fr 

Mario PINTUS    Conseiller du Président mpintus@monaco.mc 

Gérard ROVERA      rovera.gerard@neuf.fr 
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Responsables des pôles et présidents des commissions 

Pôle administratif et financier    Ivan COSTE-MANIÈRE 

Commission des finances et du budget  Sylvie DOULUT 

Commission des statuts et règlements  Franck CHEVRIER 

Pôle performance et jeunesse    Sébastien FRANCK 

Commission sportive et d'organisation  Sébastien FRANCK 

Commission des jeunes    Julien WALTZER 

Commission du sport scolaire et universitaire Sébastien FRANCK 

Pôle formations et officiels techniques   Franck CHEVRIER 

Commission des formations   Franck CHEVRIER 

Commission des officiels techniques  Yves SERRA 

Pôle running, santé et tourisme    Pierre FELT 

Commission running    André FERRETTI 

Commission athlé santé   Serge RALLO 

Commission athlé tourisme   Catherine STRUGON-KUOPALLA 

Pôle développement durable et solidarités   Valérie GOURAISSA 

Commission du développement durable Catherine STRUGON-KUOPALLA 
Commission des solidarités   Vanessa BERNAD 

Salariés 

Adriana BURGAIN  Agent de développement  adriana@athle06.org 

Maxence VAUDELIN Responsable du développement maxence@athle06.org 
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Clubs des Alpes-Maritimes 

CLUB ADRESSE TELEPHONE MAIL 

AC CANNES  
STADE MAURICE CHEVALIER                         
AVENUE MAURICE CHEVALIER                                               
06150 CANNES LA BOCCA 

04 93 47 03 54 ac.cannes@wanadoo.fr 

AC VALBONNE  
PROMENADE DE LA BOUILLIDE                  
BP 321                                        
06906 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX 

06 52 51 27 04 contact@ac-valbonne.com 

AS MONACO  
STADE LOUIS II                                                       
7 AVENUE DES CASTELANS                                             
98000 MONACO 

377 92 05 40 66 asm@fma.mc 

ASD MENTONNAIS   
33 CHEMIN SAINT JACQUES                          
VILLA FARALDO0                                 
06500 MENTON 

07 89 94 48 81 asdmentonnais@gmail.com 

ASPTT NICE CÔTE 
D'AZUR 

11 BD GENERAL LOUIS DELFINO 
06300 NICE 04 97 00 19 19 nice@asptt.com 

ATHLÉ SPORT 
PERFORMANCE 06 

45 AVENUE DES BAUMETTES   
06000 NICE 06 75 96 29 07 tolonepatrick@hotmail.fr 

ATHLETIC PHILIPPIDES 
CLUB DE BAR SUR 
LOUP   

967 CH DU BOSQUET 
06620 LE BAR SUR LOUP 06 28 23 77 04 fabienne.lacombe@free.fr 

AVENTURE ET SPORT 
EN PAYS DE LERINS 

60 CHEMIN DES GOURGUETTES   
06150 CANNES LA BOCCA 06 15 19 96 53 eric-joinville@hotmail.fr 

AZUR SPORT 
ORGANISATION 

1545 R.N 7  
MARINA 7 
06270 VILLEUNEUVE LOUBET 

04 93 26 19 12 communication@azur-sport.org 

BIOT ATHLETIQUE 
CLUB  

RESIDENCE LA MASARINE - VILLA 7                       
853/7 CHEMIN DE ST MAYMES 
06160 JUAN LES PINS 

06 03 02 34 29 andres.garcia2@wanadoo.fr 

BLAUSASC TRAIL 
ESPLANADE NICOLE LOTTIER                               
MAIRIE DE BLAUSASC 
06440 BLAUSASC 

06 24 75 36 11 la.blausascoise@hotmail.fr 

CAVIGAL NICE SPORTS 
ANTHLETISME 

2. RUE EL NOUZAH 
06000 NICE 04 93 85 45 25 athletisme-cavigal-nice@wanadoo.fr 

CLUB SPORTIF IBM 
NICE SOPHIA 

ZAC MERIDA THE CROWN                                    
CS 43338                                                        
21 AVENUE SIMONE VEIL 
06206 NICE CEDEX 

06 42 15 60 78 khalkal@sf.ibm.com 

COURIR A PEILLON 592 AVENUE DE L'HÔTEL DE VILLE 
06440 PEILLON 06 70 48 15 79 juwaltzer@yahoo.fr 

COURIR PAYS DE 
GRASSE  

350 CHEMIN DES MAUBERTS 
83440 TANNERON 06 10 39 70 53 jean-pierre.costantin@exterionmedia.fr 
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CLUB ADRESSE TELEPHONE MAIL 

ESPÉRANCE ANTIBES 
STADE DU FORT CARRÉ                                             
AVENUE DU 11 NOVEMBRE 
06600 ANTIBES 

06 68 60 05 95 athlanti2@club-internet.fr 

FOULÉES 
ROQUEBRUNOISES  

C/O MARC CROSET 
LE REGENT B 
5 AVENUE CARNOT 
06500 MENTON 

06 25 59 61 59 danielle.croset@sfr.fr 

GRASSE ATHLETIC 
CLUB  

STADE PERDIGON                                                                   
ROUTE DE PÉGOMAS 
06130 GRASSE 

04 93 77 87 38 grasseac@orange.fr 

GREEN AZUR 
ADVENTURES 

855 CHEMIN DES HAUTES VALETTES 
1 DOMAINE DES ANGES 
06140 TOURRETTES SUR LOUP   

06 76 76 31 61 info@one-and-1.com 

GYM DANTE ATHLÉ 
SANTÉ 06  

19 RUE SAINT PHILIPPE 
06000 NICE 06 80 58 07 04 gymdante@free.fr 

LONGO TRA!L 2380 CHEMIN DE PROVENCE   
06640 SAINT JEANNET 07 67 26 06 13 longotrail@gmail.com 

MANDELIEU LA 
NAPOULE AC  

MAISON DES SPORTS                                
809 BD DES ECUREUILS 
06210 MANDELIEU LA NAPOULE 

06 70 86 36 70 mnacathletisme@orange.fr 

MENTON MARATHON 
ATHLÉTISME 

20 TER PROMENADE DE LA MER 
06500 MENTON 04 92 41 06 01 gilles.rubio@me.com 

NEW DREAM COTE 
D'AZUR 

6314 CHEMIN DU FAISSE 
06440 PEILLE 06 78 38 41 80 laurent.lerousseau@ndca.fr 

NICE CÔTE D'AZUR 
ATHLÉTISME 

PARC SPORTS CHARLES EHRMANN                              
155 BOULEVARD DU MERCANTOUR 
06200 NICE 

04 93 21 03 18 contact@niceathle.fr 

NICE MÉTROPOLE 
ATHLÉTISME   

COMPLEXE SPORTIF LA LAUVETTE 
188 RTE DU VALLON DE LA LAUVETTE 
06300 NICE 

06 84 52 70 40 athletisme.nma.06@gmail.com 

SOW SPORT GRANDIR 
S'ÉPANOUIR   

1019 ROUTE DES GROTTES                                           
CHEMIN DE LA GRANGE DE THEAS 
06530 SAINT CÉZAIRE SUR SIAGNE 

06 73 76 17 22 sowsport@hotmail.fr 

STADE LAURENTIN 
ATHLÉTISME  

212 AVENUE DU 11 NOVEMBRE 
06700 SAINT LAURENT DU VAR 04 23 35 50 66 sl-athle@club-internet.fr 

TOURRETTES ESPRIT 
TRAIL   

12 ROUTE DE VENCE 
06140 TOURRETTES SUR LOUP 06 61 16 24 18 traildetourrettessurloup@gmail.com 

US CAGNES STADE PIERRE SAUVAIGO 
06800 CAGNES SUR MER 04 93 22 02 92 uscagnes.athletisme@gmail.com 

VENCE COURSE A PIED  
VILLA LA NOUNETTE                                                       
210 CHEMIN DU CAGNOSC 
06140 VENCE 

06 88 70 66 06 raymond.sanchez3@wanadoo.fr 

VÉSUBIE TRAIL CLUB  LIEU-DIT BERTHELONT-LES-BAINS 
06450 ROQUEBILLIERE 06 25 35 72 57 contact@vesubietrailclub06.com 
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Bilan sportif 2022 

Podiums aux championnats de France, résultats internationaux et performances (N1, IB et IA) réalisés en 2022 
par les athlètes des Alpes-Maritimes. 

Sacha ALESSANDRINI      Nice Côte d’Azur Athlétisme 
60m haies (84) salle  3e championnats de France TCF (8’’22, 26-27 février, Miramas) 

60m haies (84) salle 8’’15 (IB, 9 février, Mondeville) 
100m haies (84) 13’’29 (N1, 30 avril, Jacksonville) 

Téo ANDANT       AS Monaco 
Relais 4 X 400m 3e championnats d’Europe TCM (2’59’’64, 15-21 août, Munich) 
Relais 4 X 400m 7e championnats du Monde TCM (3’01’’35, 15-24 juillet, Eugene) 
400m Vice-champion de France ESM (45’’99, 24-26 juin, Caen) 

400m 45’’99 (N1, 26 juin, Caen) 

Jean-Pierre AUBERT BIAS   US Cagnes 
Disque (1 kg) Champion de France masters 75M (29m83, 18-19 juin, Châteauroux) 
Javelot (500 g)  Champion de France masters 75M (27m07, 18-19 juin, Châteauroux) 
Poids (4 kg)  Champion de France masters 75M (10m45, 18-19 juin, Châteauroux) 

Morgane AUSELLO      Nice Côte d’Azur Athlétisme 
100 km marche route Championne de France TCF (11h46'40, 17 septembre, Roubaix) 

Jean-Christophe BAUDY   Courir Pays de Grasse 
100 km Vice-champion de France M3M (8h32'29, 9 avril, Belvès) 

Cassandre BEAUGRAND   AS Monaco 
3 000m salle 9'02''97 (IB, 4 février, Miramas) 

Karim BELKHADEM   ASPTT Nice Côte d’Azur 
3000m steeple (91) Champion de France masters 50M (11’49’’91, 1-2 octobre, Chalon-sur-Saône) 
3000m steeple (91) Vice-champion de France masters 50M (11’08’’09, 18-19 juin, Châteauroux) 
5 000m Vice-champion de France masters 50M (16’49’’58, 18-19 juin, Châteauroux) 
Marathon Vice-champion de France M3M (2h35’46, 19 novembre, Deauville) 
3000m salle 3e championnats de France masters 50M (9’27’’39, 18-20 mars, Metz) 
Semi-Marathon 3e championnats de France M3M (1h12’55, 18 septembre, Saint-Omer) 

Youssef BENZAMIA   Nice Côte d’Azur Athlétisme 
800m 1'46''42 (IB, 4 juin, Oordegem) 

Damien BOLLON    Mandelieu La Napoule AC 
60m salle Vice-champion de France CAM (7’’09, 19-20 février, Nantes) 
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Marie-Josée BOVELE LINAKA  Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Disque (1 kg) 3e championnats Méditerranéens U23 (53m28, 10 septembre, Pescara) 
Disque (1 kg) 6e championnats du Monde Juniors (51m63, 1-6 août, Cali) 
Disque (1 kg) Championne de France CAF (51m33, 15-17 juillet, Mulhouse) 
Poids (4 kg) Championne de France CAF (13m91, 15-17 juillet, Mulhouse) 
Disque (1 kg) Championne de France CAF (48m90, 5-6 mars, Salon-de-Provence) 
Poids (4 kg) salle Championne de France CAF (15m18, 5-6 mars, Salon-de-Provence) 

Disque (1 kg) 53m28 (N1, 10 septembre, Pescara), record de Ligue JUF 
Poids (4 kg) salle 15m18 (N1, 5-6 mars, Salon-de-Provence), record de Ligue JUF 

Lenny BRISSEAULT      Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Javelot (800 g)  Vice-champion de France ESM (71m14, 3-4 juillet, Albi) 

Javelot (800 g)  71m36 (N1, 5 mars, Salon-de-Provence) 

Camille CAYET    AC Cannes 
Poids (3 kg) Championne de France masters 50F (13m13, 18-19 juin, Châteauroux) 
Poids (3 kg) salle Championne de France masters 50F (13m99, 18-20 mars, Metz) 

Clément CIAVALDINI   AC Cannes 
Disque (1,5 kg) 3e championnats de France CAM (48m79, 15-17 juillet, Mulhouse) 
Disque (1,5 kg) 3e championnats de France CAM (46m38, 5-6 mars, Salon-de-Provence) 

Margot CHEVRIER      Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Perche Finale championnats du Monde TCF (NM, 15-24 juillet, Eugene) 
Perche salle 10e championnats du Monde TCF (4m45, 18-20 mars, Belgrade) 
Perche 10e championnats d’Europe TCF (4m40, 15-21 août, Munich) 
Perche Championne de France TCF (4m50, 24-26 juin, Caen) 
Perche salle Championne de France TCF (4m65, 26-27 février, Miramas) 

Perche 4m70 (IA, 12 juin, Salon-de-Provence), record de Ligue TCF 
Perche salle 4m65 (IA, 26 février, Miramas), record de Ligue TCF 

Frédéric DAGEE       Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Poids (7 kg)  8e Coupe d’Europe des lancers TCM (19m58, 12-13 mars, Leiria) 
Poids (7 kg) Champion de France TCM (19m58, 24-26 juin, Caen) 
Poids (7 kg) salle Champion de France TCM (19m77, 26-27 février, Miramas) 

Poids (7 kg) 20m32 (IA, 3 juin, Angoulême) 

Jean DEBLIEUX    Cavigal Nice Sports 
60m salle Vice-champion d’Europe masters 75M (9’’02, 20-27 février, Braga) 
200m salle 3e championnats d’Europe masters 75M (29’’99, 20-27 février, Braga) 
100m Champion de France masters 75M (14’’65, 18-19 juin, Châteauroux) 
200m Champion de France masters 75M (30’’68, 18-19 juin, Châteauroux) 
60m salle Champion de France masters 75M (9’’04, 18-20 mars, Metz) 
200m salle Champion de France masters 75M (29’’98, 18-20 mars, Metz) 
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Rouguy DIALLO       Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Triple saut 14m32 (IA, 18 juin, Madrid) 
Triple saut salle 14m24 (IB, 9 février, Mondeville) 

Adriana-Maria DI GUISTO GRIGORAS AS Monaco 
Semi-Marathon 3e championnats de France M1F (1h19’59, 18 septembre, Saint-Omer) 

Gilbert DUJARDIN DELACOUR  AC Cannes 
Perche salle Champion d’Europe masters 80M (2m00, 20-27 février, Braga) 
Triple saut salle Vice-champion d’Europe masters 80M (6m59, 20-27 février, Braga) 
Pentathlon salle 3e championnats d’Europe masters 80M (2.461 points, 20-27 février, Braga) 

Laurent FRANÇOIS    ASPTT Nice Côte d’Azur 
400m 3e championnats de France masters 55M (61’’57, 18-19 juin, Châteauroux) 
800m 3e championnats de France masters 55M (2’13’’72, 18-19 juin, Châteauroux) 

Frédéric GAYOL    ASPTT Nice Côte d’Azur 
Trail court Champion de France M2M (2h35'54, 27-28 mai, Salers) 

Amandine GINOUVES   ASPTT Nice Côte d’Azur 
Trail long Vice-championne de France M1F (6h05'09, 27-28 mai, Salers) 

Ethan GLYDE (GBR)    AC Cannes 
Hauteur salle 2e championnats de France CAM (1m99, 19-20 février, Nantes) 

Jean-Bernard GRONDIN   ASPTT Nice Côte d’Azur 
5 km Champion de France M4M (16’06, 14 septembre, Albi) 

Hanane HILI     ASPTT Nice Côte d’Azur 
Semi-Marathon Vice-champion de France M2F (1h26’31, 18 septembre, Saint-Omer) 
5 000m  3e championnats de France masters 45F (19’02’’76, 18-19 juin, Châteauroux) 

Ingrid LOPERGOLO    Courir Pays de Grasse 
Marathon Championne de France M3F (2h59’03, 19 novembre, Deauville) 
Semi-Marathon Championne de France M3F (1h24’09, 18 septembre, Saint-Omer) 

Yvan LOPES RIBEIRO   Nice Côte d’Azur Athlétisme 
60m haies (106) salle 7''84 (N1, 24 février, Boston) 

Yolande MARCHAL    ASPTT Nice Côte d’Azur 
800m  Championne de France masters 80F (3’47’’87, 18-19 juin, Châteauroux) 

Kelys-Marie MIEZAN   Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Disque (1 kg) 3e championnats de France CAF (38m35, 5-6 mars, Salon-de-Provence) 

 
 



 
39 

Emma MONTOYA      Nice Côte d’Azur Athlétisme 
400m haies (76) Vice-championne de France TCF (58’’72, 24-26 juin, Caen) 

400m haies (76) 58’’49 (N1, 26 mai, Bloomington) 

Maryline NAKACHE   Courir Pays de Grasse 
Trail long Vice-championne de France M0F (5h49'27, 27-28 mai, Salers) 

Magali NERENHAUSSEN   AS Monaco 
800m salle Championne de France masters 55F (2’48’’24, 18-20 mars, Metz) 
1 500m salle Vice-championne de France masters 55F (5’41’’27, 18-20 mars, Metz) 

Flora PANTANO    US Cagnes 
Heptathlon 3e championnats de France CAF (4.790 points, 3-4 juillet, Amiens) 

Céline PLASSERAUD   ASPTT Nice Côte d’Azur 
Trail court 3e championnats de France M2F (3h24'15, 27-28 mai, Salers) 

Valérie RAIBAUT    AS Monaco 
Course verticale Championne de France M3F (52’47, 13 août, Méribel) 

Yoan RAGO     Nice Côte d’Azur Athlétisme 
Poids (7 kg) salle Vice-champion de France TCM (15m12, 5-6 mars, Salon-de-Provence) 

Sacha RIFFLART     AC Cannes 
Décathlon 9e championnats du Monde Juniors (7.457 points , 1-6 août, Cali) 
Décathlon Championnats de France JUM (7.571 points, 3-4 juillet, Amiens) 
Heptathlon salle Championnats de France JUM (5.509 points, 12-13 février, Rennes) 

Heptathlon salle 5.674 points (N1, 30-31 janvier, Aubière) 

Camille SERI       Nice Côte d’Azur Athlétisme 
400m haies (76) Vice-championne Jeux Méditerranéens TCF (56’’01, 30 juin-3 juillet, Oran) 
400m haies (76) Demi-finaliste championnats d’Europe TCF (56’’18, 15-21 août, Munich) 
400m haies (76) Championne de France TCF (56’’50, 24-26 juin, Caen) 
400m salle  Championne de France TCF (53’’15, 26-27 février, Miramas) 

400m haies (76) 55’’79 (IA, 28 mai, Oordegem), record de Ligue TCF 
400m 53’’22 (N1, 15 juin, Marseille) 
400m salle  53’’15 (N1, 26-27 février, Miramas), record de Ligue TCF 

Dominique VAN HILLE   Nice Côte d’Azur Athlétisme 
35 km marche route  Champion de France MAM (3h30'28'', 29 mai, Gien) 

Alessia ZARBO       Espérance Antibes 
10 000m 12e championnats d’Europe TCF (32’36’’28, 15-21 août, Munich) 

10 000m 32’28’’57 (IB, 13 mai, Eugene), record de France ESF 
5 000m 15’54’’25 (N1, 15 mai, Eugene) 
5 000m salle 15’50’’15 (N1, 25 février, Seattle), record de Ligue ESF 
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Meba-Mickael ZEZE   Mandelieu La Napoule AC 
Relais 4 X 100m Vice-champion d’Europe TCM (37’’94, 15-21 août, Munich) 
Relais 4 X 100m Finale championnats du Monde TCM (DQ, 15-24 juillet, Eugene) 
100m Demi-finaliste championnats d’Europe TCM (10’’21, 15-21 août, Munich) 
200m Demi-finaliste championnats d’Europe TCM (20’’47, 15-21 août, Munich) 
200m Champion de France TCM (20’’41, 24-26 juin, Caen) 
100m Vice-champion de France TCM (10’’20, 24-26 juin, Caen) 

100m 9’’99 (IA, 3 juillet, La Chaux de Fond) 
200m 19’’97 (IA, 3 juillet, La Chaux de Fond), record de Ligue TCM 

Résultats aux championnats de France – synthèse annuelle 2022 

 Nombre de 
podiums 

Nombre de  
1re place 

Nombre de  
2e place 

Nombre de  
3e place 

Piste 29 (-9) 16 (-6)  6 (-5)  7 (+2)  

Salle 14 (+5) 9 (+6) 3 (-1)  2 (=) 

Courses Running          
Cross-Country 
Marche Route 

15 (+7) 7 (+3) 5 (+3) 3 (+1) 

Total 58 (+3) 32 (+3) 14 (-3) 12 (+3) 

Répartition du nombre de podiums réalisés aux championnats de France en 2022                                                  
et évolution par rapport à 2021 
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Records départementaux établis en 2022 

Records – piste 
200m haies (76) MIF 29”85 (+1,6) DIAGANA Saskia Nice Côte d’Azur Athlétisme 4-juin Tours 

Perche MIF 3m50 DIAGANA Saskia Nice Côte d'Azur Athlétisme 19-juin Tourrettes 

Marteau (3 kg) MIF 46m49 MARIA Victoria Nice Côte d'Azur Athlétisme 16-oct. Dijon 

200m haies (76) MIM 26''45 (-0.6) MAUBERT Hugo AC Cannes 14-juil. Angers 

Disque (1 kg) JUF 53m28 BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 10-sept. Pescara 

Poids (4 kg) JUF 15m18 I. BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 6-mars Salon-de-Provence 

5 000m ESF 15'50''15 I. ZARBO Alessia Espérance Antibes 25-févr. Seattle 

10 000m ESF 32'28''57 ZARBO Alessia Espérance Antibes 13-mai Eugene 

Disque (1 kg) ESF 53m28 BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 10-sept. Pescara 

Poids (4 kg) ESF 15m18 I. BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 6-mars Salon-de-Provence 

400m SEF 53''15 I. SERI Camille Nice Côte d'Azur Athlétisme 27-févr. Miramas 

3 000m SEF 9'02''97 I. BEAUGRAND Cassandre As Monaco 4-févr. Miramas 

5 000m SEF 15'50''15 I. ZARBO Alessia Espérance Antibes 25-févr. Seattle 

10 000m SEF 32'28''57 ZARBO Alessia Espérance Antibes 13-mai Eugene 

400m haies SEF 55''79 SERI Camille Nice Côte d'Azur Athlétisme 28-mai Oordegem 

Perche SEF 4m70 CHEVRIER Margot Nice Côte d'Azur Athlétisme 12-juin Salon-de-Provence 

100m SEM 9”99 (+1,6) ZEZE Meba-Mickael Mandelieu La Napoule AC 3-juil. La-Chaux-de-Fonds 

200m SEM 19”97 (+1,2) ZEZE Meba-Mickael Mandelieu La Napoule AC 3-juil. La-Chaux-de-Fonds 

400m SEM 45’’99 ANDANT Teo As Monaco 26-juin Caen 

Records – salle 

Perche MIF 3m45 DIAGANA Saskia Nice Côte d’Azur Athlétisme 30-nov. Nice 

Perche MIM 3m90 TOILLIEZ Lucas Nice Côte d’Azur Athlétisme 19-févr. Clermont-Ferrand 

4 X 1 tour CAF 1'51''10 LUCIANI Elisa-Rose, MARIA Victoria, 
MIEZAN Kelys-Marie, SCHEER Mahe Nice Côte d’Azur Athlétisme 11-déc. Miramas 

4 X 1 tour CAM 1'37''56 KAVARIAN Corentin, KELLAS Yanis, 
MALIS Philippe, MAUBERT Hugo AC Cannes 11-déc. Miramas 

Poids (4 kg) JUF 15m18 BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d’Azur Athlétisme 6-mars Salon-de-Provence 

Heptathlon JUM 5 674 points RIFFLART Sacha AC Cannes 30-janv. Aubière 

4 X 1 tour JUM 1'34''41 CANTOS Louis, CARRERE Guillaume, 
IPEKDJIAN Enzo, RASCLE Hugo US Cagnes 11-déc. Miramas 

5 000m ESF 15'50''15 I. ZARBO Alessia Espérance Antibes 25-févr. Seattle 

Poids (4 kg) ESF 15m18 BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 6-mars Salon-de-Provence 

400m SEF 53''15 SERI Camille Nice Côte d'Azur Athlétisme 27-févr. Miramas 

1 000m SEF 3'18''96 MAGASSA Minankolo As Monaco 12-févr. Lubbock 

3 000m SEF 9'02''97 BEAUGRAND Cassandre As Monaco 4-févr. Miramas 

5 000m SEF 15'50''15 I. ZARBO Alessia Espérance Antibes 25-févr. Seattle 

Perche SEF 4m65 CHEVRIER Margot Nice Côte d'Azur Athlétisme 26-févr. Miramas 

Poids (4 kg) SEF 15m18 BOVELE-LINAKA Marie-Josée Nice Côte d'Azur Athlétisme 6-mars Salon-de-Provence 

800m SEM 1'49''29 BENZAMIA Youssef Nice Côte d'Azur Athlétisme 27-févr. Miramas 

1 000m SEM 2'21''26 BENZAMIA Youssef Nice Côte d'Azur Athlétisme 14-févr. Val-de-Reuil 

60m haies (106) SEM 7''84 LOPES RIBEIRO Yvan Nice Côte d'Azur Athlétisme 24-févr. Boston 
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État statistique des licences 2022 

Après avoir connu une hausse continue du nombre de licenciés dans les clubs d’athlétisme des Alpes-
Maritimes de 2015 à 2019, puis une forte baisse en 2020 et 2021 (-5% entre 2019 et 2020, et -
14,5% entre 2020 et 2021) à cause d’une crise sanitaire sans précédent, nous retrouvons en 2022 
un effectif à la hauteur de 2019, dépassant les 4.000 licenciés. 

 
Évolution du nombre de licenciés des Alpes-Maritimes depuis 2013 

L’étude de l’évolution des effectifs féminins et masculins lors des quatre dernières années montre 
qu’après deux années impactées par la pandémie de Covid-19, les valeurs relevées en 2022 sont 
quasiment identiques à celles de 2019. 

 
Évolution du nombre de licenciés des Alpes-Maritimes par sexe depuis 2019 

Si nous nous penchons sur l’évolution des effectifs des différentes catégories, en un an, nous 
observons une augmentation globale de 23% des effectifs. Mis à part l’effectif de la catégorie ES qui 
a connu une baisse (-14,4%), les effectifs des autres catégories sont tous en hausse (entre +10,5% et 
+42,2%). Maintenant, si nous étudions les différences entre 2019 avec 2022, soit avant et après la 
crise sanitaire, nous remarquons une évolution dans la répartition des licenciés dans les différentes 
catégories. En effet, en 2019, nous comptabilisions 46% de licenciés mineurs et 54% de majeurs, 
alors qu’en 2022, ces effectifs représentent respectivement 51% et 49% des licenciés. 
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 Catégories Nombre de 
licenciés en 2022 

Part sur le total 
des licences 

Évolution par 
rapport à 2021 

Évolution depuis 
2019 

Baby Athlé 106 2,6% +24,7% +43,2% 
Éveil Athlé 518 12,9% +19,6% +40,0% 
Poussins 468 11,7% +42,2% +27,5% 

Benjamins 347 8,7% +10,5% +3,6% 
Minimes 326 8,1% +30,4% -1,2% 
Cadets 187 4,7% +13,3% -15,8% 
Juniors 89 2,2% -14,4% -39,0% 
Espoirs 113 2,8% +17,7% -4,2% 
Séniors 325 8,1% +32,1% -42,3% 
Masters 1.530 38,2% +23,7% +3,0% 

Total 4.009 100,0% +23,0% +0,0% 

Répartition des licenciés des Alpes-Maritimes par catégorie en 2022 et évolution depuis 2019 

Sur le plan national, nous relevons également une hausse des effectifs entre 2021 et 2022. Toutefois, 
après un fort impact de la crise sanitaire sur les prises de licences, les valeurs de 2019 ne sont pas 
retrouvées. La Fédération Française d’Athlétisme compte plus de 14.000 licenciés en moins par 
rapport à l’avant Covid-19. 

Catégories Nombre de 
licenciés en 2022 

Part sur le total 
des licences 

Évolution par 
rapport à 2021 

Évolution par 
rapport à 2019 

Baby Athlé 7.751 2,6% +21,2% +21,8% 
Éveil Athlé 37.968 12,6% +21,7% +12,4% 
Poussins 35.927 11,9% +20,9% +8,4% 

Benjamins 26.090 8,6% +18,6% +2,5% 
Minimes 21.671 7,2% +8,7% -10,2% 
Cadets 14.650 4,8% +9,3% -15,1% 
Juniors 9.178 3,0% +10,7% -16,1% 
Espoirs 7.926 2,6% +22,8% -1,5% 
Séniors 23.858 7,9% +28,2% -42,4% 
Masters 117.473 38,8% +13,3% +1,1% 

Total 302.492 100,0% +16,5% -4,5% 

Répartition des licenciés en France par catégorie en 2022 et évolution par rapport à 2019 
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AVENTURE ET SPORT EN PAYS DE LERINS
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GYM DANTE ATHLÉ SANTÉ 06
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ATHLÉ SPORT PERFORMANCE 06
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NICE CÔTE D'AZUR ATHLÉTISME

Répartition des licenciés des Alpes-Maritimes par club en 2022
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Collège électoral 

Clubs 
Nombre de 
licenciés au 

31/08/2022 
Part 

006003 ASPTT NICE COTE D'AZUR 117 2,9% 

006006 AC CANNES 402 10,1% 

006008 CAVIGAL NICE SPORTS 81 2,0% 

006009 ESPERANCE ANTIBES 524 13,2% 

006013 NICE COTE D'AZUR ATHLETISME 746 18,7% 

006025 US CAGNES 398 10,0% 

006051 CLUB SPORTIF IBM NICE SOPHIA 15 0,4% 

006052 MANDELIEU LA NAPOULE AC 133 3,3% 

006053 MENTON MARATHON A 102 2,6% 
006054 AS MONACO 181 4,6% 

006055 AC VALBONNE 187 4,7% 

006057 AZUR SPORT ORGANISATION 9 0,2% 

006060 BIOT ATHLETIQUE CLUB 29 0,7% 

006061 STADE LAURENTIN ATHLETISME 139 3,5% 

006063 GRASSE ATHLETIC CLUB 158 4,0% 

006066 FOULEES ROQUEBRUNOISES 12 0,3% 

006069 COURIR PAYS DE GRASSE 178 4,5% 

006073 ASD MENTONNAIS 84 2,1% 

006075 ATHLETIC PHILIPPIDES CLUB DE BAR SUR LOUP 12 0,3% 

006078 GYM DANTE ATHLE SANTE 06 20 0,5% 

006079 COURIR A PEILLON 112 2,8% 
006080 VENCE COURSE A PIED 5 0,1% 

006087 NICE METROPOLE ATHLETISME 63 1,6% 

006088 VESUBIE TRAIL CLUB 65 1,6% 

006090 BLAUSASC TRAIL 17 0,4% 

006091 SOW SPORT GRANDIR S'EPANOUIR 57 1,4% 

006093 TOURRETTES ESPRIT TRAIL 13 0,3% 

006098 NEW DREAM COTE D'AZUR 5 0,1% 

006100 ATHLE SPORT PERFORMANCE 06 29 0,7% 

006101 AVENTURE ET SPORT EN PAYS DE LERINS 15 0,4% 

006102 LONGO TRA!L 79 2,0% 

006104 GREEN AZUR ADVENTURES 0 0,0% 

Total 3.987 100,0% 
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